
 

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Séance du 15/10/2024 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL – MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE PENDANT LES PERIODES DE CONGE DE LONGUE 

MALADIE ET DE GRAVE MALADIE 

 

N° 2024-073 

 

Le Conseil municipal légalement convoqué le 08/10/2024, s’est réuni le 15/10/2024 à 20h05, sous la présidence de 

Monsieur Olivier THOMAS, Maire de Marcoussis, dans la salle du conseil municipal de la mairie de Marcoussis.  

 

Etaient présent.e.s sur 29 conseiller.ère.s : 20 

M. Olivier Thomas, Mme Sonia Roisin, Mme Emmanuelle Grèze, M. Sylvain Legrand, Mme Sandrine Boëte, Mme Catherine 

Delaitre, Mme Laurence Amichaux, M. Sébastien Bouet, Mme Arlette Bourdelot, Mme Natacha El Hayek, Mme Joane 

Besse, M. Patrick Mouchelin, Mme Emmanuelle Pic, M. Jérôme Plateau, Mme Hébé Pouchou, Mme Katia Robert-

Hautemulle, M. Damien Rousseau, M. Christophe Royer, M. Enzo Sodano, M. Jules Thomas. 

 

20 présent.e.s formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent.e.s excusé.e.s ayant donné procuration : 9 

M. Jérôme Cauët à Mme Catherine Delaitre 

M. Alexandre Bussière à Mme Katia Robert-Hautemulle 

M. Gilles Guillaume à M. Enzo Sodano 

M. Frédérick Baby Marinpouy à Mme Arlette Bourdelot 

Mme Justine Giagnoni à Mme Natacha El Hayek 

Mme Laure Gibou à Mme Laurence Amichaux 

M. Sébastien Le Ferrec à Mme Sandrine Boëte 

M. Jean-Marc Payen à M. Jérôme Plateau 

Mme Cécile Revoyre à M. Olivier Thomas 

 

Absent.e :  

Aucun. 

 

Nombre de votant.e.s : 29 

 

M. Enzo Sodano a été désigné Secrétaire de Séance 
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2024-073 

 

Rapporteur : Monsieur Olivier THOMAS 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le décret n° 91-875 du 06 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

 

VU le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 modifié relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 

publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 

 

VU le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 relatif au régime de certains congés pour raison de santé des fonctionnaires 

et des agents contractuels de l’Etat ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2023-004 du 10 janvier 2023 portant adoption du RIFSEEP ; 

 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 08 octobre 2024 ; 

 

Considérant que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les 

régimes indemnitaires de leurs agents dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat et que les 

modalités de maintien des primes en cas d’absence ne doivent pas être plus favorables que celles prévues dans la 

Fonction Publique de l’Etat ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• DECIDE de modifier, à compter du 1er janvier 2025, les règles de modulation du régime indemnitaire pendant 

les périodes de Congé de Longue Maladie et de Congé de Grave Maladie, dans la limite des nouvelles dispositions 

prévues pour la Fonction Publique d’Etat conformément au décret n° 2024-641 du 27 juin 2024, à savoir : 

Maintien du régime indemnitaire dans les proportions suivantes : 

33 % la première année 

60 % les deuxième et troisième année 

• DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget 2025. 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au 

contrôle de légalité. 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 

 

Le Maire, 

Monsieur Olivier THOMAS 
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